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SER,V f CE DES EXPLOS IFS 

Modifications au règlement du 29 octobre 1894 
sur les ~xplosifs. 

A1·1·éte 1·0,11al cltt 25 novembl'e 19 :1 0. 

ALBERT. Ror DES BEr.OEs, 

A tous présent et a venir, S ALUT. 

Vu les lois du 15 octobre '1881 el du 22 mai f <'.)8fht ulu
ri sant le Go uvernemeut. ù réglern enter la fab ri ca tion, le 
transport, le dépùt , la détention el l'emploi de· prod uits 
explosifs ; 

Rern l'arrêté royal du 2!) odobre 1()94 pris en exé<.: u
tion de ces lois, ainsi c1ue les cliYers arrêtés royaux qui l'ont 
successive ment mo<l itié ; 

V u la loi du 29 décern lJ rc 100!), el uotarnment l'article 4 
[JOrt~ol lJLi e << par dérogation au s 2 de l'article premier· dP 
la lor. d1r l 

0
" mai 1858, le Go nvernern ent peut autoriser le 

tra 11 s1L de la poudre fi tirer· il fix e1·a les con 1·t· · , : · c r 10ns ::1 

ohs~ r.'ve r, tant en_ ce qui eoncerne la poudre que Jes au tre!-; 
1nat1eres explos1 Yes soumises au ré,,·ime cl"'. l · l 

_ 0 , ,:;S OI S e u 
l o octobre f()8 '1 et du 22 mai 1886 >> • 

' Considérant que le l)oids bl'll t 111 ax im11rn de dét L . , · · ona eu 1·s 
puu vanL etl'e eli a rge dans un mèrn e ''' ')O'O n . I' 

. • "b d.vec I aut res 
marchandises peut e tre port.é :i 100 ki loo-ra11111 . 

, . , , . o 1es . 
Considéran t que I experrence ::i fait reco 11 ··t. l' ·i · , . . . . na1 te ut1 rte 

de 111od1f1er les prescrrp Lious conee"nan t 1 . · a contenance 
légale des députs F ù'explosi /'s; , 

l 

Dû (Ti\lE~T::; ,\l l~rl '.\' ISTH ATIF!:> 285 

Considérant que la quantité de mèchrs de sùreté don t la 
détention est permise à tout parti cu lier peut être aug
mentée sans inconvénient ; 

Sur la proposition de ~ otre .\lini st re Lie l' industrie et du 
Travail, el de ~otre lllinistre des .Chemin de fer, Postes 
et Télégraphes, 

Not1S AVU:-IS ARRÊTÉ r~'l' ARRÈTO".\'S 

ARTICLE PREMIER - Le § 5 de l'arti cle 196 de l'arrêté 
royal du 29 octobre 1894, rnoditié pa r l'arrêté royal du 
3 juin 1900, est remplacé par la disposition suivante 

« 5° Pour les détonateurs. 100 kilogram mes )), 

AnT. 2. - a) Le dern ier alinéa de l'arti cle 289 est 
modifié comme il snit : 

« On pou1Ta être au tori sé à y déposer Pn outre des détonateurs, 
» jusqu'a concu,·rence de i ,000 pièces ; Cl 'S eng·ins seront conservés 
» sép,ll'(iment et sous clef, de la façon prescrite par l'arrèté d' auto
>> 1·i sation )) . 

b) La disposi ti on sui\·a nte prendrn place à la suite du 
rném0 artiele : 

« La lim itation t!e la contenance à la consommation de hui t jours 
» de travail ne s'appl ique pas aux quantités infrrir ures à 5 kilogs 
» d'explosifs b1·isants et 250 détonateurs ». 

ART. 3. - Le ~ 2° de l' article 311 est remplacé par 
celu i-ci : 

« zo Jusque i ,000 mètres de mèches de sûreté )) . 

ART. 4. - Les articles 334 et 335 sont remplacés par 

les sui vants : 
« An1'. 334 (nou veau). Rfi.qime du transit. - Le transit des explo-

» sifs peut avoi r lieu aux conditions du chapitre V , Trnnspo1·t , a . 
» l'exception de l'a r ticle 139, ainsi qu 'aux cond itions de l'article 329. 
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» Sïl arrive que l'emballag·e des produits n'est pas l'igo11reuse
» ment conforme aux disposit ions du chapi tre IV, il doit dans tous 
» les cas présenter des garanties de sécurité au moins égales à celles 
» exigées pour les produi ts consommés à lï ntér ieu 1· du pays. 

» Les colis seront p1·é1iarés de façon à pou roi r être plombés facile
» ment au bureau d'entrée sa ns qu'on doive recourir au perf'ol'age. » 

« ART. 335 (nouveau ). - Pe1·so11nes admises à obteni1· des autol'i
» salions de t1·ansit. Les au torisations de t1·a nsporl en t1·ansi t ne sont 
» accordées qu 'à des personnes résidant en Belgique ou ayan t en 
» Belgiq ue un t·eprésentan t 1·esponsable agréé comme il est dit à 
» l'article 5. 

» Les expéditeurs ou leurs repl'ésentants, selon les cas, tiendront 
» à leu1· domici le un registre spécial renseignant, pou1· chaque 
» envoi, la désignation commerciale du produi t, la quantité trans
» portée, le nom du fabricant et la situat ion de l'usine, le lieu 
» d'en trée et la date cl'a1-rivée en Belgique, le hureau cl la date de 
>> sortie. ainsi que le l ieu el le pays de destinat ion; en cas de 
» transport par la voie maritime. le registre mentionnera éga lement 
» le nom du navi1e et celu i du co 11 l' lier. Le registrn sera coté et 
» paraphé par l'autorité locale ; il sCJ·a présenté, s111· leur clemaude. 
» à tous les fonctionnaires ou agents compétants ». 

ART. 5 - Notre Ministre de l'Ind nstrie e l du Trava il el 
Notre Minist re des Chemins <le fer, Posles e t Télêgraphes 
son t ehargés , ch acun en ce qui concerne, de l'exéc u tion 
du présen t an êl6. 

Donn é a Brnxelles , le 25 novembre 1910. 

PAR I,E Roi : 

Le 1\fi11istre de /î11d11 strie et du T 1·a11ai/, 

A RM . HUBEHT. 

ALBERT. 

Le 1\1illistre d,s Che111i11.1· de F er. Postes et T élég,·apht•s , 

CH . DE BROQUEVILLE. 
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